
 

Règlements du pickleball 
- Les équipes : Le pickleball se joue en simple (un joueur contre un joueur) ou en double 

(deux joueurs contre deux joueurs). Chaque joueur ou équipe dispose d'une moitié du terrain. 

- Service : Le service se fait en diagonale et doit être effectué sous la taille. Le serveur doit 

frapper la balle en-dessous de la taille, avec une main, et la faire rebondir dans la diagonale 

opposée du terrain adverse. Le serveur doit commencer par le côté droit du terrain et alterner 

les côtés après chaque point marqué. Si le serveur échoue à effectuer un service valide, il y a 

une faute. 

- Réception du service : La balle doit rebondir une fois dans le carré de réception avant d'être 

frappée. Après le rebond, la balle peut être frappée en volée (sans toucher le sol) ou après un 

rebond supplémentaire. 

- Volée et double rebond : Après le service et la réception du service, les joueurs peuvent 

jouer la balle en volée (en la frappant avant qu'elle ne touche le sol) ou après un rebond. 

Cependant, chaque équipe doit effectuer au moins un coup après le rebond initial de la balle 

avant de pouvoir frapper la balle en volée. 

- Les fautes : Les fautes courantes au pickleball comprennent la sortie de la balle en dehors 

des limites du terrain, le non-respect des règles de service, le contact avec le filet lors du jeu 

de la balle, le contact avec le filet avec la raquette ou le corps, le fait de toucher la balle avant 

qu'elle ne traverse le filet complètement, et le fait de toucher la balle en dehors de la zone de 

jeu de l'adversaire. 

- Points : Les points sont marqués uniquement par l'équipe en service. L'équipe qui remporte 

un échange gagne un point. Les parties de pickleball se jouent généralement en 11, 15 ou 21 

points, selon les règles spécifiques du tournoi ou de l'événement. 

- Utilisation des terrains de pickleball :  

o Les terrains sont ouverts du mois de mai au mois d’octobre (si les conditions 

météorologiques le permettent), et ce, gratuitement pour la clientèle du Bois de Belle-

Rivière; 

o Les terrains sont réservés aux parties amicales et sont disponibles selon le principe du 

premier arrivé, premier servi; 

o Dans un esprit de partage et d’accessibilité, la rotation se fait à chaque heure lorsque 

des joueurs attendent pour jouer; 

o La courtoisie et le respect entre les joueurs sont également des règles à respecter sur le 

site. 


